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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 3.10.2001  

constatant que la remise des droits est justifiée dans un cas particulier.  
 

(demande présentée par la République d'Autriche) 
 

(Dossier REM 02/01) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/20002, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 19933, fixant certaines 

dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, modifié en dernier lieu 

par le règlement (CE) n° 993/20014, et notamment son article 907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 311 du 12.12.2000, p. 17 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 141 du 28.05.2001, p. 1 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 15 décembre 2000, reçue par la Commission le 4 janvier 2001, la 

République d'Autriche a demandé à la Commission de décider en vertu de l’article 239 

du règlement (CEE) n° 2913/92, s'il est justifié d'octroyer la remise des droits à 

l'importation dans les circonstances suivantes. 

(2) Une entreprise autrichienne, ci-après l’intéressé, était titulaire d’une autorisation de 

perfectionnement actif pour la transformation, en préparations alimentaires, de poudre 

de lait d'une teneur en poids de matières grasses n'excédant pas 27 % relevant du code 

04 02 21 19 de la nomenclature combinée. 

(3) A des fins de contrôle de la teneur en matières grasses de la poudre de lait, l’intéressé 

était tenu, en vertu de son autorisation de perfectionnement actif, de prélever des 

échantillons des marchandises importées (marchandises non communautaires 

couvertes par la procédure) et de les faire analyser. 

(4) En décembre 1999, l'intéressé a placé sous le régime du perfectionnement actif, 6 

envois de poudre de lait. Conformément à l’obligation prévue dans son autorisation, 

l’intéressé a fait effectuer une analyse, afin de contrôler la teneur en matières grasse du 

produit. Celle-ci a révélé une teneur supérieure à 27 %. Or, la commande de 

l'intéressé, tout comme ses commandes précédentes, portait sur de la poudre de lait 

d'une teneur en poids de matières grasses n'excédant pas 27 %.  

(5) Après avoir pris connaissance des résultats de l'analyse, l’intéressé a tout de suite 

informé les autorités douanières et a demandé la modification de l’autorisation de 

perfectionnement actif, afin d'y inclure la poudre de lait d'une teneur en poids de 

matières grasses excédant 27 %. 

(6) Dans la mesure où l’intéressé n’était pas, à l’époque, autorisé à transformer ladite 

marchandise dans le cadre de son autorisation de perfectionnement actif, les autorités 

autrichiennes ont alors considéré que les opérations de perfectionnement avaient été 

réalisées sans autorisation valable. 
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(7) Le manquement à l’obligation prévue dans le cadre du régime de perfectionnement 

actif a donné naissance à une dette douanière au titre de l’article 204 du règlement n° 

(CEE) n° 2913/92 du Conseil précité. 

(8) Lesdites autorités ont alors réclamé à l’intéressé le paiement du montant des droits dus 

à l’importation pour les 6 envois de poudre de lait, soit au total la somme de XXXX, 

montant pour lequel l'intéressé a déposé une garantie, et dont la remise est sollicitée 

dans le présent cas. 

(9) A l’appui de la demande présentée par les autorités compétentes de la République 

d'Autriche, l’intéressé, en application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, 

a indiqué qu’il avait pu prendre connaissance du dossier adressé par les autorités de la 

République d'Autriche à la Commission et qu'il n'avait rien y à ajouter. 

(10) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 

15 juin 2001 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section de la 

réglementation douanière générale/remboursement – afin d’examiner ce cas d’espèce. 

(11) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(12) Ainsi qu’il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des 

Communautés européennes, cette disposition constitue une clause générale d’équité et 

l’existence d’une situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances du 

cas d’espèce que le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport 

aux autres opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces 

circonstances, il n’aurait pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des 

droits de douane. 
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(13) Il résulte du dossier que l’intéressé a importé sous le régime de perfectionnement actif 

de la poudre de lait d'une teneur en poids de matières grasses excédant 27 %, alors que 

son autorisation ne s’appliquait que pour la poudre de lait d'une teneur en poids de 

matières grasses n'excédant pas 27 %. Dès lors, ladite autorisation était inapplicable 

aux dites opérations, faisant ainsi naître une dette douanière à la charge de l'intéressé. 

(14) Toutefois, il résulte également du dossier présenté par les autorités de la République 

d'Autriche que l'intéressé avait bien commandé, tout comme lors de toutes ses 

précédentes commandes, de la poudre de lait d'une teneur en poids de matières grasses 

n'excédant pas 27 %. Tous les documents d’accompagnement indiquaient qu’il 

s’agissait bien d’une marchandise relevant du code n° 04 02 21 19 de la nomenclature 

combinée, à savoir de la poudre de lait d’une teneur en poids de matière grasse ne 

dépassant pas 27%. A la réception de la livraison, l’intéressé n’avait donc aucune 

raison de supposer que la marchandise qui lui avait été fournie ne correspondait pas 

aux termes de sa commande. 

(15) De plus, dès que l’intéressé a constaté, suite à l’analyse de la marchandise, que la 

teneur en poids de matières grasses excédait 27 %, il en a immédiatement averti les 

autorités douanières compétentes et a sollicité une extension de son autorisation pour 

ce type de marchandise. Il est à noter que cette extension lui a été accordée en date du 

11 janvier 2001. 

(16) Il convient également de noter que dans la mesure où la poudre de lait en question a 

bien été placée sous le régime du perfectionnement actif, il n’y a donc pas eu 

d’incidence sur les ressources propres communautaires. 

(17) Il résulte de ce qui précède que l’ensemble de ces circonstances est de nature à 

constituer une situation visée à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92. 

(18) Les circonstances du cas d’espèce (erreur isolée qui ne s’est produite qu’une seule 

fois) n’impliquent ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de l’intéressé, 

comme le confirment les autorités compétentes de la République d'Autriche. Ainsi 

l’intéressé a-t-il respecté toutes les autres obligations relatives à la déclaration en 

douane tout comme celle d’effectuer une analyse de la marchandise comme le 

prévoyait son autorisation de perfectionnement actif. 
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(19) Il est dès lors justifié d’octroyer pour ce cas la remise des droits à l’importation 

demandée, 



 

 7   

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXX et faisant l’objet de la demande de la 

République d'Autriche en date du 15 décembre 2000, est justifiée. 

Article 2 

La République d'Autriche est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 3.10.2001 

 Par la Commission 
 […] 
 Membre de la Commission 


